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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

PROCÉS-VERBAL DE LA COMMISSION DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
SECTION FOOTBALL ANIMATION 

 

Réunion du mardi 19 octobre 2021 
Présidence : MM. Alain Huc - Gaëtan Odin 
Présents : MM. Benjamin Caruso – Henri Blanc – David Legras – Gilbert Malzieu – Hicham Akrouh – Sofian 
Azib – Mohamed Belmaaziz 
Absent excusé : MM Claude Fraysse – Marc Goupil – Guy Rey 
Absent : M Gabriel Jost 
 
Les procès-verbaux des réunions du 27 septembre et 12 octobre 2021 ont été approuvé à l’unanimité. 
 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai sept jours auprès de 
la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football. 

SECTION U10 
FORFAITS 

PLATEAUX DU 16 OCTOBRE 2021 

NIVEAU 2 

Plateau à Puimisson 
US BEZIERS 2 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
Plateau à Villeneuve les Maguelone 
CS MARSEILLAN 2 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
Plateau à Celleneuve 
FC LAVERUNE 2 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 

NIVEAU MÉLANGÉ 

Plateau à Villeveyrac 
AS FABREGUES 
Amende : 14 € (forfait notifié par mail le 14/10/2021) 
 
Plateau à EIF Lodevois Larzac 
FC ST PARGOIRE 1 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
Plateau à Palavas 
MTP LUNARET NORD 2 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
En application des dispositions de l’Article 17 du Règlement des Compétitions Officielles. 
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SECTION U11 
FORFAITS 

PLATEAUX DU 16 OCTOBRE 2021 

NIVEAU 2 

Plateau à La Peyrade 
US VILLENEUVOISE 
Amende : 14 € (forfait notifié par mail le 13/10/2021) 
 
En application des dispositions de l’Article 17 du Règlement des Compétitions Officielles. 

SECTION U12 
FORFAITS 

PLATEAUX DU 16 OCTOBRE 2021 

NIVEAU 2 

Plateau 10 
ARCEAUX MTP 4 
Amende : 28 € (forfait non notifié) 

SECTION U13 
CLASSEMENT BRASSAGE 

Classement U13 groupe 1 
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Classement U13 groupe 2 
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Classement U12 groupe 1 

Classement U12 groupe 2 
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La Commission a également établi la liste des équipes dont l’éducateur n’a pas participé à la réunion du permis 
de conduire U13. 
Comme précisé dans le règlement des Compétitions Officielles, ces équipes ne pourront pas accéder au niveau 
1. 

FORFAITS 

PLATEAUX DU 16 OCTOBRE 2021 

NIVEAU 1 

Plateau 1  
ET S NEZIGNAN 
Amende : 14 € (forfait notifié par mail le 15/10/2021) 

NIVEAU 2 

Plateau 11 
AS PAILLADE MERCURE  
Amende : 14 € (forfait notifié par mail le 15/10/2021) 
 
Plateau 10 
AS MIREVAL 1  
Amende : 28 € (forfait non notifié) 
 
En application des dispositions de l’Article 17 du Règlement des Compétitions Officielles. 

FORFAIT GÉNÉRAL 
US LUNEL VIEL  
Plateaux pratique plaisir 
 
Mail notifiant son forfait général en date du 13 octobre 2021. 
 
Amende : 50 € 
 
En application des dispositions de l’Article 17 d) du Règlement des Compétitions Officielles. 

ERRATUM 
L’Officiel 34 N° 9 du 15 octobre 2021 
  
Section U13 
Rubrique forfait du 2 octobre 2021 
 
Plateau 1  
ES GRAND ORB 
Amende : ANNULEE  
 
Rubrique forfait du 9 octobre 2021 
 
Plateau 1  
ES GRAND ORB 
Amende : ANNULEE  
 
Pas de forfait, il n’y avait pas d’horaire sur les plateaux  
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Prochaine réunion le mardi 26 octobre 2021. 
 

Les Coprésidents, 
Alain Huc    

Gaëtan Odin                                                                                                                                        

Le Secrétaire de séance 
Henry Blanc                                                             
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